
21 SMALL GROUP 

Société par actions simplifiée 
au capital de 60 000 euros 

Siège social: 21 rue de l'Arroun, ZA de Laubian, 40510 SEIGNOSSE 
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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 3 SEPTEMBRE 2025 

L'an 2025, 
Le 3 septembre, 
A 14 heures, 

Les associés de la Société 21 SMALL GROUP se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par lettre simple. 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Christophe TURLE, en sa qualité de Président 
de la Société. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance 
possèdent 60 000 actions sur les 60 000 actions ayant le droit de vote. 

Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer. 

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de 
l'Assemblée 

- Un exemplaire du support habilité à recevoir les annonces légales "mes infos.fr"
portant avis de convocation, et copie de la convocation adressée à chaque associé,

- La feuille de présence et la liste des associés,

- Un exemplaire des statuts de la Société,

- le rapport du Président,

- Le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux 
associés ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société 
dont l'adresse figure sur la convocation, à compter de la convocation de l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

CT 












